
 

 

 

Agence Départementale de Lozère 

 

 

 

A V I S 

de CONCESSION de PATURAGE en FORET DOMANIALE 

___________________ 

 

 

 

     L'O.N.F. procède à la location du droit de pâturage pour les saisons 2024 à 2032 sur 

3206 hectares situés dans les Forêts Domaniales suivantes : 

 

- AIGOUAL : 4 lots situés sur les communes de Bassurels, Meyrueis et Rousses.  

- BOUGES : 2 lots situé sur la commune de Pont de Montvert Sud Mont-Lozère. 

- CHARPAL : 22 lots situés sur les communes du Born et d'Arzenc de Randon. 

- CROIX DE BOR : 20 lots situés sur les communes de Monts de Randon, St Paul Le 

Froid et La Panouse. 

- GARDILLE : 6 lots situés sur les communes de Luc, Mont-Lozère et Goulet et St Frézal 

d'Albuges. 

- MONT-LOZERE et MONT-LOZERE-FINIELS : 30 lots situés sur les communes de 

Mont-Lozère et Goulet, Pont de Montvert Sud Mont-Lozère, Cubières; Cubiérettes, Altier, 

Les Bondons et Pourcharesses. 

    

La liste des lots et leurs surfaces respectives seront affichées dans chacune des mairies des 

communes citées ci-dessus à partir du 1er septembre 2023. 

 

Les demandes de location devront parvenir à l'Agence Départementale de l'O.N.F.,  

5 Avenue de Mirandol, 48000 Mende avant le 30 septembre 2023 à 17 heures. 

 

Le formulaire type à retourner ainsi que le cahier des clauses technique communes à 

l’ensemble des pâturages relevant du Régime Forestier et les cartes de situation des lots 

concernés sont disponibles : 

- sur le site de la Chambre d’Agriculture de la Lozère  

- sur le site internet de l’ONF à l’adresse suivante :  

https://www.onf.fr/onf/+/1cbc::baux-de-paturage.html 

- à retirer en main propre à l’agence ONF de Mende (cf adresse ci-dessus) 

 

Pour tout renseignement complémentaire vous pouvez contacter l'ONF au 04.66.65.63.00. 

 


